VENTILATION CLASSIQUE 

Lot n° -------- : Ventilation Mécanique Controlée

I - PRINCIPE DE VENTILATION

1.1 - Application

Le présent cahier des charges a pour objet de définir les clauses concernant 

l'exécution des travaux du chantier ---------------------------------------- 

référencé sous le n° ----------

1.2 - Teneur des travaux

Les travaux seront réalisés conformément au présent cahier des charges. 

L'installation sera faite par un professionnel qualifié, conformément aux 

règles de l'art et aux réglements en vigueur, et en particulier :

- Arrêté du 24.03.82, modifié le 28.10.83, relatif à l'aération des logements

- Le Code de la construction et de l'habitat

- Le Règlement Sanitaire Départemental Type

- Les Documents Techniques Unifiés 61.1, 68.1 et 68.2 

  (Normes NF P 50.410 et P 50.411)

- Arrêté du 22.10.69 relatif aux conduits de fumée desservant des logements

- Arrêté relatif à la protection incendie des bâtiments d'habitation 

  (31.01.86, modifié le 18.08.86 et le 19.12.88)

- Arrêtés du 28.10.94 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments 

  d'habitation et à leurs modalités d'application.

- Arrêté du 06.10.78 modifié le 23.02.83 relatif à l'isolement acoustique 

  vis à vis des bruits extérieurs

- Les règles Th.G. de janvier 1991 relatives aux calculs des coefficients 

  GV, BV et C

- Circulaire n° 82.52 relatif aux travaux de réhabilitation des bâtiments 

  d'habitation

- Norme NF P 50.401 : "Conduits droits circulaires en tôle d'acier galvanisé"

- Norme NF C 15-100 : "Installations électriques à basse tension"

1.3 - Principe de la VMC

Le principe de la ventilation est celui de la ventilation générale et 

permanente des logements par extraction mécanique.

Le système de ventilation mécanique autoréglable est un système simple flux, 

où la circulation de l'air se fait depuis des entrées d'air placées dans les 

pièces principales vers les bouches d'extraction autoréglables placées dans 

les pièces techniques et reliées à l'extracteur par un réseau de gaines. 

En plus du besoin de confort (odeurs), elle permettra l'élimination de 

l'humidité pour éviter les phénomènes de condensation.

II MISE EN OEUVRE

2.1 - Entrées d'air

Les entrées d'air seront de type autoréglable; conformes à la norme 

NF E 51.732. Elles garantiront un débit d'air neuf constant quelles que 

soient les conditions atmosphériques ou l'occupation des pièces.

Chaque pièce principale sera équipée d'au moins une entrée d'air disposée

en partie haute du local.

Le type de montage (en menuiserie, en traversée de mur,...) ainsi que la 

composition des entrées d'air seront choisis en fonction de la configuration

et des besoins d'affaiblissement acoustique.

Dans le cas de mise en oeuvre en menuiserie, le percement sera réalisé lors de

la fabrication des menuiseries, de façon à ne pas dégrader les performances 

aérauliques de l'ensemble.

Les entrées d'air:

- auront deux déflecteurs en partie haute de l'entrée d'air permettant 

  d'orienter latéralement la diffusion pour éviter les gènes thermiques.

- répondront aux exigences de la NRA qui impose un isolement minimum de la 

  façade de 30 dB(A).

- seront faciles de mise en oeuvre par la présence de positionneurs.

Le type et le nombre d'entrées d'air seront fixés à partir des exigences

aérauliques et acoustiques suivantes:


 Studio       : 3 Modules 30.


 2 et 3 pièces: 2 Modules 30 par séjour et 1 Module 30 par chambre.


 4 pièces et +: 2 Modules 22 par séjour et 1 Module 30 par chambre.

2.2 - Bouches d'extraction

Fourniture et pose de bouches d'extraction autoréglables, avec une large 

plage de pression d'utilisation: 50 à 150 Pa.

Elles seront constituées de: 

* un corps en matière plastique blanche.

* une grille esthétique en couleur

* un élément de régulation constitué d'une membrane en silicone et d'un 

  ressort de rappel

* un système de fixation et d'étanchéité par joint en caoutchouc type 

  "Rollin System".

Les bouches d'extraction, seront fixées sur des manchettes de raccordement.

Elles devront satisfaire aux exigences de niveau sonore en vigueur, et 

générer un faible niveau sonore sur leur plage de pression d'utilisation:

En particulier, pour les bouches situées en cuisine, les exigences suivantes

doivent  être respectées (en débit minimum, à 100 Pa):


 Cuisine fermée:     56 dB(A) <Dne  < 60




     34 dB(A< Lw   < 36




ou


 Cuisine ouverte:    60 dB(A) < Dne




     Lw < 34

Elles devront permettre un nettoyage aisé, et une notice d'utilisation et 

d'entretien sera fixée à l'une des cordelettes de la bouche variable.

Les débits extraits dans chaque pièce de service doivent atteindre les 

valeurs données par l'arrêté du 24.03.82 :

Logement T1 :   Cuisine : 20/75 m3/h



Salle de bain : 15 m3/h



WC : 15 m3/h ou 0/15 m3/h



Débit total minimum : 35 m3/h

Logement T2 :   Cuisine : 30/90 m3/h



Salle de bain : 15 m3/h



WC : 15 m3/h



Débit total minimum : 60 m3/h

Logement T3 :   Cuisine : 45/105 m3/h



Salle de bain : 30 m3/h ou 15/30 m3/h



WC : 15 m3/h



Débit total minimum : 75 m3/h

Logement T4 :   Cuisine : 45/120 m3/h



Salle de bain : 30 m3/h



WC : 15 m3/h



Débit total minimum : 90 m3/h

Logement T5 :   Cuisine : 45/135 m3/h

et plus         Salle de bain : 30 m3/h



WC : 15 m3/h



Débit total minimum : 90 m3/h

2.3 - Réseau d'extraction

- Les conduits seront circulaires, en tôle d'acier galvanisé rigide, agrafés 

  en spirales et réalisés selon la norme NF P 50.401.

- Les colonnes verticales seront situées dans des gaines techniques rendues 

  de degré coupe-feu suivant la famille du bâtiment.

- La section des colonnes verticales sera constante sur toute la hauteur.

- Au pied de chaque colonne les bouchons de visite seront facilement 

  accessibles et démontables pour permettre le ramonage.

- Les conduits devront respecter les tracés et dimensions indiquées sur les 

  plans (en cas d'impossibilitÚ, l'entrepreneur devra prendre contact avec le 

  Bureau d'Etudes).

- les conduits seront fixés à l'aide de colliers et de feuillards, raccordés 

  par des pièces de raccordement.

- Toutes les pièces de raccordement seront livrées d'usine.

- Les accessoires pourront s'emboîter facilement grâce à leur chanfrein de 

  guidage.

- Les bouches d'extraction seront raccordées aux colonnes verticales par 

  l'intermédiaire d'un conduit métallique flexible MO.

- Pour les traversées de dalles, la liaison béton / conduit sera assurée par 

  un joint de traversée de dalle, permettant d'amortir les vibrations dans 

  les structures et les émissions d'ondes sonores.

2.4 - Groupe d'extraction

Le groupe d'extraction, classé au feu catégorie 4 (400° C, 1/2 h) sera 

constitué de :

- Un caisson en tôle galvanisée de forte épaisseur, avec panneau latéral ou 

  supérieur facilement manoeuvrable pour la visite du groupe moto-ventilateur.

  Le caisson sera largement dimensionné pour permettre un bon fonctionnement 

  aéraulique du ventilateur, et pour assurer une chambre de détente autorisant 

  de bonnes performances acoustiques. 

- Un moto-ventilateur avec roues à aubes accrochantes et moteur asynchrone 

  "non glissant" caractérisé par une courbe débit-pression plate. Il sera 

  fixé dans le caisson avec des plots élastiques.

- Une courroie de transmission de rechange,

- Un pressostat tout ou rien à membrane monté d'origine pour le report du 

  signal à action d'alarme.

- Un coffret électrique avec bouton de commande marche/arrêt et protection 

  électrique du moteur par disjoncteur thermique.

Le ventilateur sera conforme à la directive Machine 89/392/CEE et à la 

directive CEM 89/336/CEE.

Les liaisons entre le groupe d'extraction et le réseau se feront par 

manchettes souples de raccordement classées MO.

Le groupe sera fixé sur une dalle flotante antivibratile, ou conformément au 

DTU 68.2.

L'alimentation électrique sera réalisée conformément à la norme NF C 15-100.

